
Le montant global de la garantie est égal à :

M = Sc x (Me + α x(Mi + Mc + Ms + Mg ))

Sc : coefficent pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier. Ce coefficient est égal à 1,10.

α : indice d'actualisation des coûts. Ce coefficient est égal à 1,058

Me : montant relatif aux mesures de gestion des produits dangereux et des déchets :

Total en considérant volumes + prix des transports + prix de traitement 

Me = 14859

Mi : montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées présentant un risque  après vidange :

Absence de cuve enterrée

Mi = 0

Mc : montant relatif à la limitation des accès au site :

P ( en mètres ) : périmètre de la parcelle non clotûré

Cc : coût du linéaire de clôture soit 50€/m

np : nombre de panneaux de restriction d'accès au lieu. Il est égal au nombre d'entrée  + périmètre/50

Pp : prix d'un panneau soit 15 €

TS EST : 510 ml de périmètre déjà cloturé et 0 ml de périmètre non cloturé 

TS EST : nb d'entrée sur le site = 1

Cc = 50€/ml non cloturé = 0 €

Pp = 15€/panneau avec 1 panneau par entrée = 15 €

np = 1 +(périmètre total/50 ) = 11,2 €

Mc=PxCc+(npxPp)

Mc = (0x0) + (11,28x15 ) 

Mc = 168

Ms : montant relatif au contrôle des effets de l'installation sur l'environnement : 

Ms = Np x (Cp x h x C) + Cd

Np = nombre de piézomètres à installer

Cp = coût unitaire de réalisation d'un piézomètre soit 300€ par mètre creusé

h = profondeur des piézomètres 

C = coût contrôle et interprétation des résultats d'analyses de la qualité des eaux ( 3000 € par piézo )

Cd = coût d'un diagnostique de pollution des sols déterminé suivant la superficie du site.

Cd = fonction superficie.

TS EST superficie = 2,03 ha 

Superficie inférieure à 10 ha donc formule : Cd = 10 000 +( 5000xsuperfice )= 20150
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L'AM indique qu'il faut 3 piézos par site. TS EST n' a pas de piézos installés

Ms = ( nb de piézo installésx2000 ) + nb de piézo manquantx((300x10)+2000)+Cd

Ms = ( 0x2000) + 3x((300x10)+2000)+20150

Ms = 35 150

Mg : montant relatif au gardiennage du site ou tout autre dispositif équivalentGardiennage du site :

TS EST a un système de gardiennage/surveillance anti-intrusion ( cout annuel = 2000 € )

Minimum impossé par l'AM = 15 000 €

Mg = 15 000

Montant global ( M )

M = 1,1 x (Me + 1,058 x(Mi + Mc + Ms + Mg ))

M = 1,1 x (14859 + 1,058 x(0 + 168+ 35150 + 15000 ))

M = 74 905 €

Nota : Calcul réalisé le 01 juin 2015 en incluant les projets planifiés pour fin 2015.
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